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Suspicion de conDit d'intérêts
AU CABINET DE BUE

~ Le PS accuse la ministre d'avoir enjoint à
~ l'administration d'interprêter un texte de
loi pour favoriser un membre de son cabinet
~Un conflit d'intérêts au cabi- qu'un directeur financier est
net de Valérie De Bue (MR), mi- inéligible dans la commune où
nistre des Pouvoirs locaux, à il exerce sa fonction.
trois semaines des élections Pourquoi donc avoir initiale-
communales? C'est ce que ment postulé? Car la directrice
soupçonne Pierre-Yves Derma- financière était alors candidate
gne, chef de groupe PS au Parle- au même poste, mais à Frasnes-
ment wallon et prédécesseur de lez-Anvaing, la commune de
la Nivelloise. _ . Jean-Luc Crucke ... Un change-

,Il .accuse Ya_ler~e D.e. Bue ment de poste aurait résolu le
~ avo~~ donn~ a l,.adrrllru~tra- problème. Mais le job lui filera
tlOn l mstructlOn d ~terpre- finalement entre les doigts.
t,er un texte de !Ol, en Conséquence: sa candidature
1occurrence le decret sur les listes communales est
sur l'inéligibilité des tombée à l'eau
grades légaux. "dans .
un sens qui favorise C'ÉTAIT SANS COMPTER sur une
un membre de son nouvelle interprétation du dé-
cabinet", cret inégibilité formulée par la

Au centre du dé- ministre De Bue. En effet,
bat: la directrice fi- cette interprétation
nandère d'une com- légale décale l'en-
mune du Hainaut occiden- trée en vigueur
tal, et actuellement en
détachement comme secrétaire du texte à... 2024, Les direc-
de cabinet chez les ministres teurs fmanciers, généraux ou
Valérie De Bue (MR) et Jean-Luc encore de CPAS peuvent donc
Crucke (MR). Elle est par bien se présenter dans leur pro-
ailleurs troisième sur une liste, pre commune en 2018.
de tendance MR, dans la com- lnterpellée en commission,
mune même où elle a été nom- la ministre s'en est expliquée.
mée directrice financière. "Après ana{yse par le cabinet, j'ai

Petit retour en arrière. En fait savoir à mon administration
mars 2018, le leader de sa liste qu'il fallait comprendre que l'iné-
annonce que sa candidate ne gibilité ne sera d'application
pourra pas se présenter aux qu'en 2024, a-t-dle précisé. Rien
communales. Motif: le décret ne s'oppose donc àce qu'un grade
du 18 avril 2013 qui précise légal soit candidat dans sa com-

mune en 2018, C'est d'ailleurs le

commentaire qu'en fuit lnforum
f ... J Mais, même s'il peut être can-
didat, il ne pourra pas siéger. De
plus, si l'intention du législateur
était autre à l'époque, il aurait

clairement dû l'introduire juridi-
quement."

Une explication qui n'a pas
convaincu Pier-
re-Yves Derma-
gne. "L'interpré-
tation de ce texte
coule pourtant de
source! Avoir lé-
giféré en 2013
pour 2024, ce se-
rait inédit et in-
compréhensible,
nous confie Pier-

re-Yves Dermagne. Le dossier est
entaché d'une suspicion de conflit
d'intérêts. Car le cabinet a donné
l'instruction à l'administration
d'interpréter le texte dans un sens
dont il se trouve qu'il convient à

l'une de ses membres. C'est mal-
sain. D'autant que Valérie De Bue
s'était déjà comportée de la sorte
pour les communes de Nassogne
et d'Hotton. Quand on se targue
de mener une réfonne de la bonne
gouvernante, on se doit d'inter-
préter ce texte de manière stricte
et restrictive. Ici, nous avons une
réforme de la gouvemance faite à
la carte, et en fonction de la carte
de parti ["

Adrien de Marneffe
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De Bue:
"Un procès
d'intention"
NAMUR ta ministre des Pou-
voirsl.ocauxa été sans équi'-
voquedans sarepQnse aux
suspicions de Pierre~Yves
Dermagrre. Mle ne peUl( QCcep-
ter ce procès d'intention
s'Qgissant d'une personne qui
travaille dans mon cabinetl1, a
assuré Valérie De Bue.

"Nousnou$ SQmmes con.;.
tentés d'interpréter juridique-
ment le texte. JIprécise qu'une
personne nepeutpas être
candidate aux élections com-
munales etprovinciales apres
le 3 déce.mbreet le 26 octobre.
Si on Interprète correctement
et de manière juridique Je tex-
te en question, .undirecteur
général,financierQu de CPAS
peutdvnc effectivementse
présenter aux EOfnmunales.Je
14 octobre. Cen'est d'ailleurs
pos nous. qui avons rédigé ce
textedelor, nous précise te
cabinet De Bue. "Par contre!
avecles.règlesde dêcUfflUI. el•.
le ne pourropas siéger au col'"'
lège. Je vous assure que la mi-
nlstre.n'a pas/ait/eHen. avec
la collaboratrice du cabinet au
momentd'in!ormer la,minÎs'"'
tre sur ta partée de cette dis'"
positiOn. j'ajoute qu'ily a
d'autres candidats aux corn-
munaJesquise trouvent dans
les mêmes conditions."
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